Madame, Monsieur,
Il a été porté à ma connaissance que vous êtes propriétaire d’un chien susceptible d’entrer dans la catégorie des chiens dits « dangereux », sur le territoire de notre commune.
À ce jour, aucune déclaration officielle de votre animal n’a été enregistrée auprès de nos services, contrairement à ce qu’exige la réglementation en vigueur. 
Je vous rappelle que la détention de ce type de chien est strictement encadrée par la loi et soumise à des obligations précises.
Conformément à l’article L.212-10 du code rural et de la pêche maritime, tout chien doit être identifié. Le défaut d’identification constitue une infraction passible d’une amende de 4ème classe pouvant aller jusqu’à 750 euros.
Par ailleurs, la détention d’un chien de première ou de deuxième catégorie nécessite l’obtention d’un permis de détention, délivré par la mairie sur présentation des documents suivants :
• Le CERFA en pièce-jointe remplie
• Preuve de vaccination antirabique en cours de validité
• L'évaluation comportementale du chien (à faire entre le 8ème et le 12ème mois d'âge du chien)
• L'attestation d'aptitude du maître
• Preuve de stérilisation du chien
• L'assurance responsabilité civile couvrant votre chien catégorisé (doit être précisé sur l’attestation)
• Photocopie/scan d'une pièce d'identité (carte nationale d'identité, passeport ou permis de conduire)
• Photocopies/scan du passeport européen du chien (pages importantes avec identité du chien, puce, vaccins, etc.…)
Aussi, conformément aux articles L.2212-1 et L.2212-2 du code général des collectivités territoriales, je vous mets en demeure de régulariser la situation de votre chien dans un délai de quinze jours à compter de la réception de ce courrier.
Il vous appartient de faire procéder à son identification, de solliciter une diagnose raciale auprès d’un vétérinaire habilité, puis de déposer l’ensemble des justificatifs requis à (mentionner l’adresse de la mairie).
À défaut d’exécution dans les délais impartis ou en cas de danger grave et immédiat, des mesures plus contraignantes pourront être engagées, notamment le placement de l’animal dans un lieu adapté, voire, en dernier recours, son euthanasie, conformément à la législation.
Comptant sur votre diligence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, ’expression de ma considération distinguée.

